
 

Pour répondre à la dépendance, 
il faut une réponse de haut niveau 

collective, solidaire et publique 
 

 
Le nombre croissant de personnes en perte d’autonomie est un enjeu de société. 
L’État doit prendre ses responsabilités par une réponse publique correspondant à un 
choix de société. 
 
Parce que ce risque peut frapper chacun de nous : 

 la réponse est une gestion collective de ce risque au sein de la Sécurité 
sociale ; 

 son financement doit se faire dans le cadre de la solidarité nationale, avec un 
engagement de l’État. 

 
 NON aux restrictions dans la prise en charge publique. 
 NON au transfert de ce risque vers les assurances privées. 
 NON aux recours sur successions qui frappent injustement les personnes 

dépendantes et leur famille. 
 
 

Année après année, les retraités constatent une baisse continue de leur pouvoir 
d’achat. 
La revalorisation des pensions basée sur l’inflation est insuffisante pour maintenir le 
pouvoir d’achat des retraités face aux augmentations auxquelles ils doivent faire face 
(moins 20% depuis 1993 selon les chiffres de la Cnav). 

 

 

 Pour une réponse collective et solidaire 
à la perte d’autonomie 

 Pour l’augmentation immédiate des retraites 
 

Manifestons ensemble le 25 novembre 2010 
 
 

Rassemblement à Toulouse 
 à 10 Heures 30  

Place ARNAUD BERNARD  
(métro Compans Caffarelli)  

suivi d’une  Manifestation et 
dépôt de motion. 
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Les organisations syndicales de retraités ont été 
reçues par Nora Berra Secrétaire d’Etat aux Ainés 

 
Les organisations syndicales de retraités CFDT, CFE-CGC, CGT, UNSA et la 

FGR-FP ont présenté le14 octobre leurs revendications en matière de perte 
d’autonomie à Mme Nora Berra, secrétaire d’État aux Aînés. Elle leur a confirmé les 
propos du président de la République annonçant l’ouverture de ce chantier par une 
période de six mois de discussions après le vote de la réforme des retraites. Les 
organisations syndicales ont insisté pour que ce délai soit mis à profit pour engager de 
réelles négociations. 

 
Elles ont demandé des solutions urgentes pour répondre aux difficultés 

financières des associations d’aide à domicile qui pénalisent les personnes âgées. 
Elles regrettent que le gouvernement tarde à prendre des mesures et attende un 
rapport qui doit présenter un diagnostic et des propositions. 

 
Elles ont dénoncé le fait qu’en maison de retraite le tarif d’hébergement soit 

largement supérieur au montant moyen des pensions de retraite et demandé que des 
mesures soient prises pour alléger le reste à charge des personnes âgées et de leur 
famille sans remettre en cause la qualité de l’accueil. 

 
La prise en charge de la dépendance doit se faire par une réponse collective 

basée sur la solidarité nationale au sein de la sécurité sociale. Les organisations 
syndicales attendent donc du gouvernement des propositions concrètes renforçant 
cette solidarité et s’opposant fermement à l’éventuel transfert vers les assurances 
privées. 

 
Les organisations syndicales de retraités CFDT, CFE-CGC, CGT, UNSA et la 

FGR-FP appellent tous les retraités à participer aux manifestations qu’elles 
organiseront le 25 novembre prochain. 

 

 
Cette année, le pouvoir d’achat des retraités sera soumis à rude 

épreuve : hausse des loyers, de l’énergie avec le gaz en août et 
l’électricité +6% en 6 mois, les transports etc.  A cette énumération, il faut 
rajouter les décisions prises par le gouvernement pour équilibrer les 
comptes de la Sécu qui se traduit par un désengagement de cette dernière 
sur les complémentaires ce qui va entraîner une hausse des mutuelles de 
8 à 10 %.  

Les retraités disposant des plus basses pensions devront choisir 
entre se nourrir ou se soigner.  

 

Tous ensemble le 25 novembre 
Exigeons les moyens de vivre décemment 
Exigeons l’augmentation immédiate des pensions et le rattrapage 
des sommes dues  
Exigeons la prise en compte de la perte d’autonomie dans un cadre 
solidaire et intergénérationnel au sein de la sécurité sociale.  

 
Toulouse le 5 novembre 2010 

 


